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LETTRE D'AFFIRMATION
Ministère du Pétrole et de l'Energie

Au

Cabinet Karim

Cette lettre d'affirmation s'inscrit, dans le cadre du rapport ITIE Tchad 2019

Nous sommes responsables de la procédure d'octroi des contrats au Tchad au cours de la période
2019 conformément à la règlementation en vigueur.

Nous vous confirmons, ci-après, au mieux de notre connaissance et en toute bonne foi, les
informations et déclarations suivantes qui vous ont été fournies dans le cadre de votre mission:

1. Nous affirmons qu'il n'y a eu qu'un seul octroi de contrat pétrolier au cours de l'exercice
2019 (Contrat de Partage de Production entre la République du Tchad et EWAA INVESTORS
LIMITED);

2. Nous affirmons que l'octroi a été effectué de gré à gré;

3. Nous affirmons aussi que la procédure d'oc~roi de ce contrat au cours de l'exercice 2019 a obéi
à la règlementation en vigueur en matière d'octrois de contrats à savoir la Loi N°006 de 2007
relative aux hydrocarbures ainsi que son décret d'application. N° 796/PRlPMlMPE/2010 du 30
septembre 2010.
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4. Nous affirmons que ce contrat a été approuré à l'Assemblée Nationale le lldécembre 2019 par
la loi N°0040 BIS IPRl2019 qui est publié s'Urle site de l'ITIE-Tchad ;

5. Nous affirmons qu'il n'y a eu aucune Cession ou transfert (Changement de Contrôle) de droits
pétroliers en 2019 avec indication de la procédure suivie pour la cession et le critère technique
et financier considéré dans les textes règlementaires

6. Nous n'avons connaissance d'aucune irrégularité concernant la direction ou les employés qui
jouent un rôle important dans la procédure d'octrois des contrats susceptibles d'avoir une
incidence significative sur la conformité de la procédure d'octroi avec la règlementation en
vigueur. 1



Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.


